
Comment garantir la valeur probante d'un écrit RH au
Luxembourg ?

Réponse courte

Pour être juridiquement valable, un écrit RH doit être daté, signé par les parties concernées, rédigé dans une langue

comprise par le salarié (français, allemand ou luxembourgeois selon l'article L.121-3), et garantir l'intégrité et

l'identification de son auteur. Sa remise doit être prouvable par accusé de réception ou signature. L'archivage

sécurisé doit être maintenu pendant la durée légale de conservation fixée à l'article L.291-1 (3 ans pour les

documents courants, 10 ans pour les éléments comptables).

Définition

L'écrit RH désigne tout document papier ou électronique émis dans le cadre des relations de travail pour constater

un fait, un engagement ou une situation juridique liée à la gestion du personnel. Sa valeur probante est encadrée

par les articles L.121-4 et L.121-5 du Code du travail luxembourgeois, qui déterminent sa capacité à servir de

preuve devant les juridictions.

Conditions d’exercice

Les conditions de validité d'un écrit RH sont strictement définies par le Code du travail :

Rédaction dans une des langues officielles du Luxembourg (Art. L.121-3)

Datation précise et identification claire des parties (Art. L.121-4)

Signature manuscrite ou électronique qualifiée conforme au règlement eIDAS (Art. L.121-5)

Conservation garantissant l'intégrité selon les normes techniques en vigueur (Art. L.291-1)

Preuve de remise au destinataire (Art. L.124-3)

Respect des obligations RGPD (Art. L.261-1)

Modalités pratiques

La mise en œuvre d'un système probant nécessite :

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_291-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_291-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1


L'utilisation de supports durables conformes aux normes techniques luxembourgeoises

Un système d'horodatage certifié pour les documents électroniques (norme eIDAS)

La signature électronique qualifiée délivrée par un prestataire agréé au Luxembourg

Un dispositif d'archivage garantissant l'intégrité selon l'article L.291-1

La traçabilité des remises et notifications selon l'article L.124-3

Un système de gestion des preuves de réception conforme au RGPD

Pratiques et recommandations

Pour optimiser la valeur probante des écrits RH :

Établir une politique documentaire conforme aux exigences légales luxembourgeoises

Former régulièrement le personnel RH aux obligations de l'article L.121-4

Utiliser exclusivement des prestataires d'archivage certifiés PSDC

Documenter chaque étape du processus de création et de remise des documents

Maintenir un registre des traitements conforme à l'article 30 du RGPD

Prévoir une supervision humaine systématique pour les documents sensibles

Mettre en place des procédures d'audit interne régulières

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.121-3 : Langues autorisées

Art. L.121-4 : Forme et preuve du contrat de travail

Art. L.121-5 : Validité de la signature électronique

Art. L.124-3 : Modalités de notification

Art. L.261-1 : Protection des données personnelles

Art. L.291-1 : Conservation des documents sociaux

Autres textes applicables :

Règlement eIDAS (UE) n°910/2014

Loi du 14 août 2000 sur le commerce électronique (version consolidée 2025)

RGPD et loi du 1er août 2018 sur la protection des données

Règlement grand-ducal du 25 juillet 2015 sur l'archivage électronique
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La charge de la preuve incombant principalement à l'employeur selon l'article L.121-4 (5), il est crucial de respecter scrupuleusement

les exigences formelles. Un défaut de preuve peut entraîner la nullité de l'acte et engager la responsabilité de l'employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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